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Valeur écologique 

Ce document présente la méthodologie et les critères d’évaluation de la valeur écologique des 
groupements végétaux utilisés par WSP Canada Inc. (WSP). L’évaluation de la valeur 
écologique se base sur l’inventaire détaillé des caractéristiques des groupements végétaux et 
sur l’utilisation de la base de données Herby développée par WSP. 

1 MÉTHODOLOGIE 

La méthode d’évaluation de la valeur écologique a été développée par les biologistes de la 
faune et de la flore de l’équipe de WSP. Elle sert à évaluer la qualité des milieux naturels aux 
niveaux faunique, floristique et abiotique, dans un contexte d’aménagement du territoire. La 
méthode permet actuellement l’évaluation de tous les types de milieux naturels humides ou 
terrestres à l’exception des berges, des cours d’eau et des fossés. Elle s’inspire d’abord de 
l’expérience acquise sur le terrain et durant la réalisation de nombreuses évaluations 
environnementales. Plusieurs méthodes d’évaluation de la valeur écologique ou de sensibilité 
ont aussi été utilisées. De plus, des études scientifiques et des études de synthèse ont 
également été consultées et intégrées à ce modèle. Les sections suivantes définissent les 
critères utilisés dans cette méthode d’évaluation. Notons que cette méthode a été présentée 
puis approuvée par le MDDELCC –Direction régionale de la Montérégie et qu’elle a été 
fréquemment utilisée dans le cadre de demandes de CA dans les différentes directions 
régionales. 

1.1 Principe de base de la méthode 

La méthode préconisée se veut assez souple pour être applicable dans de nombreuses 
circonstances et pour plusieurs types de groupements végétaux : champs, friches, milieux 
humides, boisés terrestres, forêts centenaires, etc. La méthode doit considérer plusieurs 
éléments « intégrateurs » des composantes fauniques et floristiques. Ces éléments doivent 
aussi être facilement estimables sur le terrain ou sur des cartes/orthophotographies aériennes. 
L’approche préconisée est semi-quantitative afin de tenir compte d’un nombre important de 
critères. Ainsi, chaque composante est pondérée de façon à lui attribuer le poids relatif désiré et 
il en va de même pour les éléments ou critères contenus dans chacune des composantes. 
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L’évaluation de la valeur écologique d’un groupement repose sur un inventaire détaillé du 
couvert végétal, qui inclut une recherche des espèces à statut particulier et des espèces 
exotiques envahissantes, ainsi que sur une caractérisation du secteur élargi par photo-
interprétation.  

Les critères servant à l’évaluation de la valeur écologique sont adaptés à la situation 
géographique de la zone d’étude. Les critères générés sont donc différents pour le nord et le 
sud du Québec, et ce, afin d’obtenir des valeurs écologiques mieux adaptées à la réalité 
régionale. Ainsi, un total de 15 éléments ou critères a été retenu pour évaluer cette 
composante. Ces critères s’additionnent et totalisent 75 points. Il existe deux méta-critères, soit 
Unicité et Espèces rares. Ces deux critères comptent pour un maximum individuel de 50 points. 
Ce système de critères et de méta-critères a été élaboré afin de ne pas pénaliser un 
groupement végétal de bonne qualité, mais qui est commun dans la région et qui n’abrite pas 
d’occurrences d’espèces rares. 

Les valeurs en % ont été divisées en quatre catégories pour faciliter l’interprétation : 

0 à 34 % : faible;  

35 à 60 % : moyenne; 

61 à 85 % : élevée; 

86 à 100 % : très élevée. 

1.2 Caractérisation et valeur écologique des groupements végétaux  

Les critères suivants ont été utilisés pour caractériser les groupements végétaux de la zone 

d’étude et évaluer leur valeur écologique.  

  

Critère Définition 

Rareté (régional) Estimation de la rareté relative du groupement dans la région.  

Unicité (au Québec) Basé sur la liste des communautés naturelles d’intérêt établie par le 
MDDELCC dans son Guide d’élaboration d’un plan de conservation des 
milieux humides (2008). Lorsque le groupement est terrestre, l’unicité est 
basée sur la rareté présumé mais au niveau provincial. 

Stade évolutif Détermine le stade évolutif, l’âge du groupement en fonction de la 
composition en espèces du groupement végétal. Les classes d’âge 
varient d’une composition en espèces colonisatrices c’est-à-dire 
d’essences de lumière à une composition en espèces d’un groupement de 
stabilité, soit de fin de succession. 

Stade successionnel Détermine si les espèces formant la régénération du groupement végétal 
correspondent ou non à la succession végétale habituelle de ce type de 
groupement. Surtout utilisé pour les boisés. 
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Capacité de filtration Estimation de la capacité d’un milieu à filtrer l’eau à partir des données de 
sol, de la quantité de végétation et des données topographiques. 

Capacité de rétention Estimation de la capacité d’un milieu à retenir ou à emmagasiner l’eau à 
partir des données de sol, de la quantité de végétation et des données 
topographiques.  

Perturbations naturelles Évaluation des modifications du milieu naturel d’origine naturelle (chablis, 
feu, verglas, épidémie d’insecte). L’intensité des perturbations dépend de 
la superficie affectée, de leur abondance et du nombre de composantes 
touchées dans le groupement. 

Perturbations 
anthropiques 

Évaluation des modifications du milieu naturel d’origine humaine (déchets, 
coupe totale ou partielle, nettoyage du sol, sentier (équestre, pédestre, 
vélo, etc.), chemin, fossé, remblais, etc.). L’intensité des perturbations 
dépend de la superficie affectée, de leur abondance et du nombre de 
composantes touchées dans le groupement. 

 

  

Maturité Estimation de la maturité physiologique d’un groupement et non de l’âge 
comme tel. Les classes d’âge varient selon le type de groupement. 

Superficie du massif 
naturel 

Étendue de milieu naturel connecté directement au groupement. Les 
limites du massif sont déterminées par les structures anthropiques (route, 
développement résidentiel, etc.) créant une barrière à la dispersion des 
espèces. 

Zone tampon d’un 
groupement d’intérêt 

Indique si le groupement analysé borde un groupement d’intérêt et 
contribue au maintien de l’intégrité de ce dernier. 

Bande riveraine Indique si une portion du groupement analysé constitue la bande de 
protection légale d’un plan d’eau, d’un cours d’eau ou d’un milieu humide 
riverain.  

% de bordure non 
naturelle 

Évalue la proportion de la bordure qui n’est pas naturelle. Donne un indice 
de pression anthropique sur le milieu.  

Fragmentation (interne) Correspond à la surface non naturelle à l’intérieur du groupement analysé. 
Plus le chiffre est élevé, plus le groupement est séparé en plusieurs 
fragments non naturels. 

Nombre d’habitats 
adjacents 

Évalue la diversité des habitats naturels adjacents au groupement 
analysé.  

Milieu adjacent % La proportion de milieu naturel, anthropique et agricole est évaluée sur 
une distance de 100 mètres autour du groupement. Donne un indice de 
pression anthropique sur le milieu. 
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Pour les milieux humides seulement 

Critère Définition 

Superficie du complexe 
humide 

Étendue du complexe de milieux humides dans le cas de milieux humides 
en mosaïque tels que définis par le MDDELCC ou dans le cas de milieux 
humides adjacents. 

Submersibilité Donne la durée relative du régime d’inondation du groupement. 

Hydro-connectivité Décrit l’absence ou la présence d’un lien hydraulique de surface, son 
régime hydrique et sa qualité. 

Position dans le réseau 
hydrique 

Décrit l’emplacement physique du milieu humide (amont ou aval) par 
rapport à des cours d’eau ou à d’autres milieux humides. 

Groupement dans le 
littoral 

Indique si le milieu humide est dans le littoral d’un cours d’eau ou d’un 
plan d’eau, ou s’il est sous sa cote 0-2 ans. 

1.3 Calcul de la valeur écologique 

Deux types de critères sont utilisés : les critères simples et les méta-critères. Les critères 

simples sont des critères qui valent un maximum de points déterminés et qui s’additionnent 

pour donner une valeur totale correspondant à la qualité générale du groupement. Les méta-

critères sont des données bonus données à un groupement. 

La méthode d’évaluation de la valeur écologique contient 17 ou 15 critères (selon le cas, car 2 

critères sont facultatifs) pour un total de 85 ou 75 points selon le nombre de critères utilisé. Il 

existe 2 méta-critères, Unicité et Espèces rares. Ces deux critères comptent pour un maximum 

individuel de 50 points. 

Ainsi, si un groupement à un sous-total de 50/75 (67 %) et qu’il a 10 pour Espèces rares et 10 

en Unicité, alors il aura 70/75 (50/75 + 20 = 70/75 = 93 %). Puisque des bonus sont ajoutés à la 

note, il se peut que le groupement ait une valeur théorique de plus de 100 %. Cette valeur est 

toutefois toujours ramenée à 100 %. 

Cette approche a été adoptée afin de ne pas évaluer à la baisse un groupement qui possède 

des caractéristiques exceptionnelles ou élevées, sans pour autant être unique ou abriter des 

espèces rares. 

Catégories de critères simples 

Catégorie de critères Définition 

Maturité Donne une valeur associée à la maturité et au développement du 
groupement. Deux critères permettent d’évaluer cette catégorie. 
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Qualité de l’habitat Donne une appréciation de la qualité générale du groupement en fonction 
de trois critères : 1) la mosaïque d’habitats, qui correspond à la diversité 
des types d’habitats qui entoure chaque groupement; 2) les éléments 
d’habitats, qui représentent la diversité de structures, de composantes et 
d’éléments qui composent un groupement (par exemple, la présence de 
mares temporaires, de chicots, de butons et de cuvettes, etc.) et 3) les 
espèces d’intérêts sont des espèces non rares qui sont soit vulnérables à la 
cueillette, tel que désigné par le MDDELCC, ou des espèces d’intérêt qui 
ont été identifiées par WSP comme bio-indicateurs de la qualité du site.  

Potentiel de présence 
des espèces rares 

Évalue, séparément pour la faune et la flore, un potentiel de présence de 
ces espèces en fonction de critères comme la maturité, la rareté du 
groupement, la présence de perturbations, etc. Cette catégorie de critères 
n’est présente que lorsqu’aucun inventaire de la flore ou de la faune à statut 
précaire n’a été effectué. Le calcul de ce critère enlève le méta-critère 
Espèces rares du calcul. 

Intégrité Évalue par 6 critères la concordance du groupement à un milieu de même 
type complètement naturel. Ainsi, les critères tendent à évaluer tout ce qui 
n’est pas naturel et qui peut menacer en tout ou en partie la capacité du 
groupement à se régénérer et à se maintenir en une forme écologiquement 
viable dans le temps. La présence de perturbations, d’espèces 
envahissantes, la fragmentation et la connectivité du groupement avec 
d’autres massifs naturels permettent de quantifier l’intégrité. 

Rôles fonctionnels Les rôles fonctionnels sont des attributs importants dans l’accroissement ou 
le maintien de la qualité de composantes naturelles adjacentes ou non au 
groupement. Ainsi, un groupement et son sol peuvent jouer un rôle dans la 
rétention et la filtration de l’eau ou filtrer les eaux de ruissellement qui 
rejoignent un cours d’eau. 

Connectivité hydrique Décrit l’absence ou la présence d’un lien hydraulique de surface, son 
régime hydrique et sa qualité. Un cours d’eau naturel permanent de qualité 
donne 100 % des points. 

Catégories de méta-critères 

Catégories de méta-

critères 

Définition 

Unicité 

(max 50 points) 

Basé sur la liste des communautés naturelles d’intérêt établie par le 
MDDELCC dans son Guide d’élaboration d’un plan de conservation des 
milieux humides (2008). Lorsque le groupement est terrestre, l’unicité est 
basée sur la rareté présumée, mais au niveau provincial. 

Espèces rares 

(max 50 points) 

Fait la somme des caractéristiques des occurrences des espèces, selon 
leur statut de précarité (défini par le MDDELCC). Ainsi, une espèce S1 (très 
précaire) aura beaucoup de points et une espèce peu précaire (S3) en aura 
moins. Cette cote est modulée par le nombre d’occurrences de chaque 
espèce et l’abondance de chacune des occurrences. La présence de ce 
critère enlève le calcul du critère Potentiel de présence des espèces rares. 
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